
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Duralex : consolider la relance, défendre l’emploi et l’outil industriel 

 

Fragilisée depuis plus de vingt ans, Duralex démontre aujourd’hui qu’un autre chemin est possible.  

La SCOP affiche un résultat positif pour 2025, preuve que la reprise en main de leur outil de travail par les 
salariés, après le dernier redressement judiciaire, était une décision courageuse. 

Pour autant, cette amélioration reste fragile, la SCOP doit aujourd’hui se repositionner dans un environnement 
économique particulièrement défavorable, marqué par le coût de l’énergie, l’inflation, la baisse de la 
consommation, mais aussi par le manque d’attractivité des métiers industriels verriers.  

À cela s’ajoute une filière française des arts de la table mise en difficulté par une concurrence déloyale totalement 
exacerbée. 

Pour la CGT, l’avenir de Duralex passe par un accompagnement fort, la SCOP a besoin de repenser une 
organisation plus participative, plus favorable aux salariés, et de pouvoir s’appuyer sur un environnement 
institutionnel qui l’accompagne réellement.  

Elle a également besoin de financements pour déployer ses campagnes commerciales et soutenir durablement 
ses ventes, pour préparer le renouvellement de ses outils industriels et s’inscrire dans l’industrie du futur. 

La CGT prend acte de la nomination d’une nouvelle directrice générale.  

Il lui appartient désormais de mettre en œuvre concrètement les orientations décidées par la SCOP et de faire 
face, avec les salariés, aux défis considérables qui se dressent devant l’entreprise. Dans cette période décisive, la 
réussite passera par des choix clairs, par une écoute réelle des salariés et par le respect de l’ambition collective 
portée par la reprise en SCOP. 

La CGT réaffirme son soutien aux salariés de Duralex et appelle l’ensemble des acteurs publics et économiques 
à prendre leurs responsabilités pour préserver cette entreprise emblématique, ses emplois et le savoir-faire 
industriel qu’elle représente. 

 


